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Pour diffusion immédiate 

Le CSSSB souhaite rassurer les femmes enceintes  

Beauceville, le 17 décembre 2010 – La publication d’un article relatant la décision du Collège des 
médecins du Québec (CMQ) de reconnaître Dr Claude Pomerleau coupable de diverses entraves au 
Code de déontologie, amène le Centre de santé et de services sociaux de Beauce (CSSSB) à intervenir 
pour rassurer les femmes enceintes de la Beauce quant à la qualité des services disponibles au CSSSB. 
Son équipe d’omnipraticiens en obstétrique ainsi que les équipes en gynécologie et en pédiatrie assurent 
à la clientèle une qualité de services reconnue. 

D’entrée de jeu, le CSSSB confirme que Dr Claude Pomerleau, spécialiste en obstétrique et 
gynécologie, demeure actif au sein de l’établissement et que sa pratique respecte les limitations 
prescrites par le Collège des médecins. Le conseiller médical du CSSSB, Dr Yves Dugré,  explique que 
Dr Pomerleau ne peut plus faire d’accouchements à risque et de césariennes, ni utiliser d’ins- 
trumentation pour réaliser un accouchement.  Il peut toutefois procéder à des accouchements normaux 
et, en cas de problème, il doit référer à un obstétricien-gynécologue.   

Les personnes désirant obtenir plus d’information quant aux limitations d’exercice de Dr Pomerleau 
sont invitées à communiquer avec le Collège des médecins du Québec au 514 933-4441, poste 5589.   

En outre, à la lumière des faits établis, les clientes désirant plus d’information peuvent communiquer 
avec madame Brigitte Veilleux au numéro 418 228-2031, poste 4005.    

À propos du Collège des médecins du Québec 

Le Collège des médecins est l'ordre professionnel des médecins québécois. Sa mission est de 
promouvoir une médecine de qualité pour protéger le public et contribuer à l’amélioration de la santé 
des Québécois. 
À propos du CSSSB 

Le Centre de santé et de services sociaux de Beauce est un établissement public qui offre des services 
de santé et des services sociaux à la population des MRC Beauce-Sartigan et de Robert-Cliche. Il offre 
aussi certains services de santé spécialisés et surspécialisés à la population des Etchemins. La qualité de 
ses soins et services est reconnue par Agrément Canada. Le CSSS de Beauce regroupe l’Hôpital de 
Saint-Georges, les CLSC de Saint-Georges, La Guadeloupe, Saint-Gédéon-de-Beauce, Beauceville et 
Saint-Joseph-de-Beauce, ainsi que les centres d’hébergement de Saint-Georges, secteurs Est et Ouest, et 
de Beauceville. Près de 2000 personnes, employés, médecins et bénévoles, assurent les services dans 
ces installations et dans la communauté.   
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